
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE

ARRETE N° ? 8 7 2 ~~!. IMINSANTE DU f1 2 AVR 2022
portant nomination de responsables dans les services centraux
du Ministère de la Santé Publique.

LEMINISTRE DE LASANTE PUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n092j089 du 04 mai 1992 précisant les attributions du Premier

Ministre, modifié et complété par le décret n095j145 bis du 04 août 1995 ;
Vu le décret n02011j408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement,

modifié et complété par le décret n02018j190 du 02 mars 2018 ;
Vu le décret n02013j093 du 03 avril 2013 portant organisation du Ministère de

la Santé Publique;
Vu le décret n02019j002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du

Gouvernement;

ARRETE:

Article 1er._ Sont, à compter de la date de signature du présent arrêté, nommés
aux postes Ci-après dans les services centraux du Ministère de la Santé Publique:

SECRETARIAT GENERAL

SOUS-DIRECTION DE L'ACCUEIL DU COURRIER ET DE LIAISON

SERVICE DE L'ACCUEIL ET DE L'ORIENTATION

Chef de Service: Madame BANINLA Eliane, Agent Contractuel d'Administration,
Matricule 719 622-N, précédemment en service dans à la Sous-Direction de
l'Accueil, du Courrier et de Liaison, en remplacement de Madame ESSAMAYEBI
Marie Louise Philomène, admise à faire valoir ses droits à la retraite.

SERVICE DU COURRIER

Chef de Service: Monsieur GOUDKOYEFlorok, Attaché de Recherche, Matricule
756 077-M, précédemment en service au Ministère de la Santé Publique, en
remplacement de Monsieur ADAMOU AHMADOU, relevé de ses fonctlons].
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DIRECTION DE L'ORGANISATION DES SOINS ET DE LATECHNOLOGIE
SANITAIRE

SOUS-DIRECTION DE L'ORGANISATION DES SOINS

SERVICE DES PROFESSIONS MEDICALES

Chef de Service: Madame NDONGO AMOUGOU Sylvie Laurette Evelyne,
Médecin Cardiologue, Matricule 0-015 820, précédemment Chef de Service
d'Appui au Conseil National de la Santé, en remplacement de Monsieur ANGOS
Archange Michel, appelé à d'autres fonctions.

SERVICE D'APPUI AU CONSEIL NATIONAL DE SANTE

Chef de Service: Monsieur ZOA OTTOU Ange Michel, Médecin Légiste,
Matricule 685 196- T, précédemment en service à la Direction de l'Organisation des
Soins et de la Technologie Sanitaire, en remplacement de Madame NDONGO
AMOUGOUSylvie Laurette Evelyne, mutée.

DIRECTION DE LA LUTTE CONTRE LA MALADIE, LESEPIDEMIES ET LES
PANDEMIES

SOUS-DIRECTION DE LA LUTTECONTRE LESEPIDEMIES

SERVICE DE LASURVEILLANCE ÉPIDEMIOLOGIOUE

Chef de Service: Madame BILOUNGA NDONGO Chanceline, épouse
FONGANG FOGOUM, Médecin Spécialisé en Médecine du Travail, Matricule 762
404-U, précédemment en service à la Direction de la Lutte contre la Maladie, les
Épidémies et les Pandémies, en remplacement de Madame NGONO Dorine, mise
en disponibilité.

DIRECTION DE LASANTE FAMILIALE

SOUS-DIRECTION DE LAVACCINATION

Sous-Directeur: Monsieur JEUDI DEBNET, Médecin de Santé Publique,
Matricule 773 229-F, précédemment Chef de District de Santé de Djoungolo, en
remplacement de Madame AMANI ADIDJA, admise en stage.

SERVICE DE LASURVEILLANCE ÉPIDEMIOLOGIOUE DES MALADIES
CIBLES DU PEY

Chef de Service: Monsieur AYOH GIDEON BURAH, Médecin de Santé Publique,
Matricule L-087 591, précédemment en service à la Direction de la Santé Familiale,
en remplacement de Madame ASMAOU SOUSA DALIL~
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DIRECTION DE LA PROMOTION DE LA SANTE

SOUS-DIRECTION DE L'ALIMENTATION ET DE LA NUTRITION

SERVICE DU CONTROLE DE LA QUALITE DESALIMENTS

Chef de Service: Madame EYENGAMENOUNGA Cécile Arlette, épouse FOE
NDI, Administrateur Principal de la Santé Publique, Matricule P-035 654,
précédemment en service à la Direction de la Promotion de la Santé, en
remplacement de Monsieur ONGOLOASSOMO Roland, appelé à d'autres fonctions.

Article 2.- Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par la
règlementation en vigueur.

Article 3.- Le présent arrêté sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence,
puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais.j-

Yaoundé, le II 2 AVR 2022
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